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NOTIFICATION DES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 63:2 DE L'ACCORD

THAÏLANDE

Par des communications de sa Mission permanente datées du 31 janvier 2000,
du 9 janvier 2001 et du 10 septembre 2002, la Thaïlande a fait parvenir au Secrétariat la notification
ci-après au titre de l'article 63:2 de l'Accord.

_______________

Conformément à l'article 63:2 de l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce et aux procédures arrêtées par le Conseil des ADPIC, la Thaïlande notifie
au Conseil les lois et réglementations ci-après relatives aux domaines visés par l'Accord:

- Les "principales lois et réglementations", présentées dans la langue originale et
également en anglais, sont énumérées à l'Annexe I.
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ANNEXE I

PRINCIPALES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS CONSACRÉES
À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Droit d'auteur

- Loi B.E. 2537 (1994) sur le droit d'auteur1

- Règlement ministériel B.E. 2540 (1997), pris en vertu de la Loi de 1994 sur le droit d'auteur2

Marques de fabrique ou de commerce3

- Loi B.E. 2534 (1991) sur les marques de fabrique ou de commerce4

- Règlement ministériel (1992), pris en vertu de la Loi de 1991 sur les marques de fabrique ou
de commerce5

- Règlement ministériel n° 3 (1997), pris en vertu de la Loi de 1991 sur les marques de fabrique
ou de commerce5

Dessins et modèles industriels

- Loi B.E. 2522 (1979) sur les brevets, telle que modifiée par la Loi B.E. 2535 (n° 2) (1992) sur
les brevets et par la Loi B.E. 2542 (n° 3) (1999) sur les brevets6

- Règlement ministériel n° 10 (1986), tel que modifié par le Règlement ministériel n° 28
(1999), pris en vertu de la Loi de 1979 sur les brevets7

- Règlements ministériels n° 21 à 27 (1999), pris en vertu de la Loi de 1979 sur les brevets8

Variétés végétales

- Loi B.E. 2542 (1999) sur la protection des variétés végétales9

                                                     
1 Voir les documents IP/N/1/THA/C/1 et IP/N/1/THA/C/1/Rev.1.

2 Voir le document IP/N/1/THA/C/2.

3 D'autres réglementations ont été notifiées dans ce domaine et un addendum au présent document sera
publié dès que les textes auront été reçus.

4 Voir les documents IP/N/1/THA/T/1 et IP/N/1/THA/T/1/Rev.1.

5 Le document sera publié dès que la traduction en anglais aura été reçue.

6 Voir les documents IP/N/1/THA/I/1 et IP/N/1/THA/I/1/Rev.1.

7 Voir le document IP/N/1/THA/I/2.

8 Voir les documents IP/N/1/THA/I/3 à 9.

9 Voir les documents IP/N/1/THA/P/1 et IP/N/1/THA/P/1/Rev.1.
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Schémas de configuration de circuits intégrés

- Loi B.E. 2543 (2000) sur la protection des schémas de configuration de circuits intégrés10

Renseignements non divulgués

- Loi B.E. 2545 (2002) sur les secrets commerciaux11

__________

                                                     
10 Voir le document IP/N/1/THA/L/1.

11 Voir le document IP/N/1/THA/U/1.


